
 
 

Compte-rendu 
de l’Assemblée Générale Ordinaire 

du 27 Février 2014 

Présents 

Pascal AUBRY, Christian BLEUZEN, Eric BOISYVON, Jean-Louis BOURGOIN, Laetitia  CATHERINOT,  
Guy COZIC, Angelika EZANNO, Yvon EZANNO, Emmanuelle GEFFROY, Hervé HUARD,  Michel 
LEGAULT, Yvon MARTIN, Martine MIGOT, Jean PRIOUL, Anne RUHLMANN, Dominique RUHLMANN, 
Alain STORME, Stéphane THEBAULT, Sylvain TROVALET , Jean-Pierre VASSAUX. 

Excusés 

 

 

 

La séance est ouverte à 20h10. 

 

 

Pascal AUBRY, Président, nomme Emmanuelle GEFFROY secrétaire de séance. 

Il indique que le renouvellement des Commissions avait été fait de manière très tardive la saison 
passée et que cela avait gêné le fonctionnement du Comité Départemental ; cette saison les 
Responsables des Commissions seront nommés immédiatement après l’Assemblée Générale par 
le nouveau Comité Directeur. 



Clubs représentés 

Les clubs représentés sont : 

 Betton Echecs Club (2 voix), par son Président Hervé HUARD 

 Echiquier Dinardais (2 voix), par son Président Alain STORME 

 Echiquier Domloupéen (4 voix), par son Président Pascal AUBRY 

 Association Sportive de Gévezé (1 voix), par son Président Guy COZIC 

 Echiquier Guichenais (2 voix), par sa Présidente Martine MIGOT 

 Echiquier du Pays de Liffré (5 voix), par son Président Eric BOISYVON 

 Olympic Club Montalbanais (2 voix), par un pouvoir de son Président Claude DANET à Yvon 
EZANNO 

 Echecs 35 (3 voix), par son Président Dominique RUHLMANN 

 Echiquier Rennes Les Longs Prés (3 voix), par son Président Sylvain TROVALET 

 Haute Bretagne Echecs (4 voix), par son Trésorier Michel LEGAULT 

 Echiquier Vezinois (2 voix), par un pouvoir de son Président Jean-Louis BOURGOIN à 
Pascal AUBRY en début de séance, puis par son Président Jean-Louis BOURGOIN 

 Echiquier Vitréen (3 voix), par un pouvoir de son Président Jean-Luc HINAULT à Stéphane 
THEBAULT 

Les clubs suivants ne sont pas représentés : 

 Pion Pacé – MJC (1 voix) 

 Rennes Paul Bert (4 voix) 

 

12 des 14 clubs du département sont présents ou représentés, représentant 32 voix sur 37. Le 
quorum d’au moins un tiers des membres représentant au moins un tiers des voix défini par l’article 
11 des statuts du 4 novembre 2010 étant atteint, l’Assemblée Générale peut délibérer valablement. 

 

La répartition des voix au sein du Comité Départemental est donnée en annexe 1. 
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1. Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 4 avril 2013 

Le PV de l’Assemblée Générale du 4 avril 2013 est approuvé à l’unanimité (32 suffrages, 32 
pour). 

2. Informations du Comité Directeur 

Fonctionnement du Comité Départemental 

Pascal AUBRY rappelle le fonctionnement du Comité Départemental, basé sur la travail des 
Commissions : 

 L’Assemblée Générale oriente 

 Les Commissions proposent, réalisent et rendent compte 

 Le Comité Directeur décide 

 Le Bureau exécute 

Il rappelle également que les Commissions sont ouvertes, y compris aux personnes non membres 
du Comité Directeur, et qu’elles seront renouvelées après l’Assemblée Générale. 

Renouvellement des instances 

Tous les membres du Comité Directeur sont sortants sauf Anne RUHLMANN et Jean-Louis 
BOURGOIN élus le 4 avril 2013. 

7 Membres sont sortants, 11 sièges seront à pourvoir. 

CNDS 

Aucune subvention n'a été versée au Comité Directeur selon un courrier indiquant que les objectifs 
« n'avaient pas été atteints ». Le comité Départemental n'a reçu aucune réponse de la DDCSPP à 
un courrier envoyé cet automne demandant plus d’explications. En effet, tous les indicateurs sont à 
la hausse dans le département : 70% d'augmentation de licenciés sur l'Olympiade, 400 participants 
aux championnats scolaires avec une augmentation beaucoup plus nette que dans les autres 
départements.  

Pascal AUBRY indique que le gel de la subvention CNDS a entrainé un arrêt immédiat de toutes les 
actions de formation du Comité (faute de moyens). Angelika EZANNO indique que cet arrêt brutal 
met sérieusement en péril la trésorerie du Comité. 

En 2014 le dossier CNDS du Comité sera évalué par la DRJSCS et non plus par la DDCSPP. 

Les nouvelles orientations de la DDCSPP évoquent pour 2014 un retour en arrière concernant la 
répartition entres Ligues/Comités et clubs (50% aux Ligues/Comités et 50% aux clubs). 

Le seuil minimal des demandes a été relevé à 1500€ (action minimum de 3000€, ce qui favorise les 
très gros clubs). L'objectif est probablement de favoriser l'emploi, et le développement des 
quartiers. 

Christian BLEUZEN indique que les zones urbaines sont différenciées des zones rurales pour 
lesquelles le seuil est fixé à 1000€. Une trentaine de communes sont concernées dans chaque 
département breton, sauf l’Ille-et-Vilaine (aucune). 

Les formulaires de demandes de subventions sont à rendre avant le 17 mars pour les clubs (au 
Comité), les Comités Départementaux ont un délai supplémentaire jusqu'au 24 mars (à la 
DRJSCS). 



3. Bilan moral 2013 

Pascal AUBRY présente les indicateurs du Comité, puis invite les responsables des Commission à 
présenter leurs activités. 

Indicateurs 

Tous les indicateurs sont en hausse, sauf celui de la trésorerie. 

 

Martine MIGOT pense que le Comité Départemental devrait soutenir le développement des échecs 
sur la zone de Bain de Bretagne qui n'est pas exploitée et appelle à une réflexion sur le 
développement des Echecs dans le département. Les gens de Bain de Bretagne vont sur Nantes 
ou sur Guichen. Ils ont sollicité le club de Guichen.  

Anne RUHLMANN indique que Thorigné-Fouillard l’avait contactée pour intervenir à leur Nuit du 
Jeu comme il y a 2 ans à la Nuit du Sport. Mais cette fois-ci, c’est le club de Liffré qui est intervenu 
et non le PSE. 

Pascal AUBRY indique que la demande du club de Guichen pour que le PSE intervienne pendant la 
journée du festival international du jeu à Bain-de-Bretagne avait été étudiée en septembre dernier 
mais que malheureusement le planning du PSE était établi jusqu’à son terme et qu’il y avait 
impossibilité d’allouer de nouvelles ressources.  

Le CD a néanmoins positionné une ligne du budget prévisionnel pour aider au lancement de 
nouveaux clubs si l’occasion se présentait. 

Commission Féminines 

Anne RUHLMANN présente les actions de la Commission Féminines. 



N2 féminines 

La compétition a eu lieu pour la 3e fois. Une seule équipe avait 
participé en 2012 en Ille-et-Vilaine, 4,5 équipes en 2013, l'objectif 
était de faire autant avec un rassemblement à l'extérieur du 
département (objectif atteint malgré le déplacement). 

 

 

Selon Jean PRIOUL, une nouvelle directive de la 
FFE exigerait d'avoir une équipe de féminines pour 
s'inscrire en Top 12 puis en Nationale 1 puis en 
Nationale 2 les saisons suivantes, et que cette 
condition sera très difficile à remplir pour tous les 
clubs. 

 

 

Trophée Caïssa 35 

Il a été mis en place avec 16 participantes en 
2013, 22 en 2014. Cette initiative a été reprise 
dans les autres départements bretons, un 
article est paru sur le site de la Fédération 
pour souligner l'événement. 

 

 

 

Bretagne rapide féminin 

La participation a été un peu décevante puisqu'il a réuni 10 participantes du département pour 36 
joueuses au total (55 participantes les deux années précédentes). 

Commission scolaire 

Dominique RUHLMANN présente les actions de la Commission Scolaires. 

Accompagnement Éducatif 

L'arrêt brutal de l'accompagnement éducatif au 31 décembre 2013 n'a permis qu'à quelques 
collèges de continuer cette intervention sur fonds propres. 

Tournoi des écoles 35 

Le Tournoi des Ecoles 35 aura lieu le 4 Juin 2014 et espère réunir 180 participants. 



Championnat scolaire 

La commission pensait avoir moins de participants cette 
année puisque de nombreuses interventions ont dû être 
interrompues. Il y a eu au final 423 participants ce qui 
constitue un nouveau record. 

 

La phase académique aura lieu le 9 
avril à Brest. Il y aura 6 équipes-
écoles et 3 équipes-collèges. 

Les écoliers d'Ille-et-Vilaine 
représentent 70% des participants, 
les collégiens 25% (13 Lycéens 
cette année). 

Une partie des heures du PSE a été 
attribuée à l'organisation du 

championnat scolaire car elle est de plus en plus lourde. Elle risque même d'atteindre assez 
rapidement des limites liées au nombre de participants. 

Depuis 2 ans, il y a trop de 
joueurs pour déterminer un seul 
champion, plusieurs joueurs 
obtenant parfois 5/5. Il faudra à 
l'avenir prévoir une coupe par 
participant ayant fait un sans-
faute. 

Cette année, 140 poussins ont 
participé, l'organisation a été 
partiellement débordée. A l'avenir 
il est envisagé de séparer les 
poussins 1ère année des 
poussins 2ème année. 

Commission Jeunes 

Pascal AUBRY présente les actions de la Commission Jeunes. 

Pôle Espoir 

Les actions de formation du Pôle Espoir ont été arrêtées pour des raisons financières évoquées 
plus tôt. Néanmoins les chiffres de la participation des jeunes sont en progression dans toutes les 
compétitions. 

Championnat interclubs 

Pascal AUBRY remercie 
Dominique RUHLMANN pour son 
excellente gestion du championnat 
interclubs départemental, qui réunit 
cette année 16 équipes (13 la 
saison précédente). 

Le rassemblement régional aura 
lieu le 25 Mai 2014. 3 équipes du 



département vont être qualifiées mais les 13 autres 
équipes pourront se rassembler pour jouer le même jour. 
On recherche dès à présent un club candidat pour 
l'organisation. 

Championnat 35 Jeunes  

Malgré la date difficile (21-22 décembre), un nouveau 
record a été battu avec 134 participants à Betton cette 
année. 

53 Jeunes du département sont qualifiés pour le Bretagne Jeunes. 

Les clubs souhaitant organiser le 35 Jeunes l'année prochaine peuvent se faire connaître dès à 
présent. 

Michel LEGAULT s’inquiète de l’autonomie de la Commission Jeunes (sans aval du Comité 
Directeur pour l’établissement des règlements notamment) et regrette un affichage difficilement 
lisible des règlements.  
Pascal AUBRY indique que la validation des règlements est du ressort de la Commission 
Technique, consultée chaque fois que nécessaire. Concernant les règlements, il indique (en tant 
que Directeur des Jeunes de la Ligue) qu’il s’agit d’une volonté de regrouper tous les règlements de 
la Ligue en un seul document, et concède que cela nuit parfois à la lisibilité. 

Concernant l’accès à la salle de jeu par des diplômés 
FFE des clubs, Michel LEGAULT indique qu’elle peut 
être un facteur de non-équité pour les joueurs. Pascal 
AUBRY indique qu’il s’agissait d’une première 
expérimentation, que les arbitres qui avaient tout 
pouvoir pour arrêter le dispositif à n’importe quel 
moment n’ont pas jugé bon de le faire, mais que ce 
point doit effectivement être étudié par la Commission 
Jeunes, et que les cas des grands et des petits doivent 
peut-être être étudiés séparément.  

Si cette expérience est poursuivie, il faudra bien identifier les personnes autorisées dans la salle de 
jeu.  

Christian BLEUZEN indique que certains clubs n’étaient pas représentés dans la salle de jeu. 
Pascal AUBRY le confirme, en précisant que toutes les demandes des clubs avaient été satisfaites 
et que certains clubs n’avaient fait aucune demande. 

Bretagne Jeunes 

Il est organisé par le Comité Départemental et aura lieu du 2 au 5 mars 2014 au Lycée Saint-
Vincent de Rennes. 

175 joueurs sont inscrits (plus de joueurs dans les petites catégories et grâce à l’open organisé en 
parallèle de la compétition). 

Pascal AUBRY souligne le travail énorme d’Anne RUHLMANN dans l’organisation, en partie sur le 
temps PSE pour le compte du Comité Départemental. 

Commission Adultes  

Hervé HUARD présente les actions de la Commission Adultes. 

Open international 

L’organisation de deux tournois A et B est bien perçue, à renouveler. 



Les invitations de joueurs titrés a été source d’un déficit important, un retour à l’équilibre est 
nécessaire pour cette manifestation compte-tenu des finances du Comité Départemental. La 
dotation en prix sera revue à la baisse et aucune invitation ne sera proposée en 2014. Le lycée 
Saint-Vincent sera néanmoins conservé pour sa localisation et son cadre de jeu. 

Grand prix 35 des rapides 2014 

Les dates du Grand Prix 2014 sont les suivantes : 

 Domloup le 29 Septembre 2013 

 Haute Bretagne le 20 Avril 2014 (à confirmer) 

 Vitré le 1er Mai 14 

 Guichen le 29 Mai 2014 

 Betton le 15 Juin 2014 

 Liffré le 29 Juin 2014 

Championnat 35 Toutes catégories 

Le démarrage s'est fait en novembre pour permettre à des jeunes de s'inscrire, le championnat s'est 
rajeuni. 67 joueurs sont inscrits en 2014, effectif légèrement en hausse.  

35 Masters 

22 joueurs ont participé en 2013. Une formule ouverte à un plus large public sera proposée en 
2014, la Commission Adultes sera largement ouverte pour une réunion de réflexion à la meilleure 
formule possible. 

Interclubs adultes 

Jusqu'à cette saison, les interclubs adultes étaient gérés par la Ligue, elles seront 
départementalisées en 2015. 

Plusieurs solutions sont envisageables, la prochaine réunion de la Commission Adultes sera 
également chargée de proposer une formule pour les clubs du département, d’en établir le 
règlement et de trouver un ou plusieurs Directeurs de Groupe. 

Commission technique 

Pascal AUBRY rappelle que la Commission Technique est consultée par toutes les Commissions 
pour l’établissement des règlements des compétitions gérées par le Comité Départemental et la 
gestion de ses matériels. 

Commission Communication 

La fréquence de parution de la lettre d’informations Echecs 35 Info a été légèrement diminuée. 
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98 numéros ont été envoyés depuis 2010, les partenaires institutionnels étant destinataires afin de 
leur permettre d'évaluer les actions du Comité Départemental. 



La gestion du domaine echecs35.fr, effectuée par Dominique RUHLMANN, fait également partie du 
périmètre de la Commission.  

Approbation du bilan moral 

Le bilan moral est approuvé à l'unanimité (32 suffrages, 32 pour). 

4. Bilan financier 2013 

Le compte de résultat 2013 est présenté par Angelika EZANNO, trésorière. 

Charges Débit Produits Crédit

60 - Achats 681,00 70 - Ventes 2233,08

Fournitures 17,96 Buvette 2233,08

Matériel 257,40 74 - Subventions 809,81

Matières 405,64 Conseil Général 809,81

61 - Services extérieurs 22207,81 75 - Autres produits 15531,20

Assurance 104,97 Ateliers scolaires 4366,00

Communication 120,00 Cotisations 96,00

Formation 11593,69 Dotation 2500,00

Hébergement 7641,54 Participation joueurs 8569,20

Location 930,01 Total produits 18574,09

Restauration 1817,60

62 - Autres services 993,48

Arbitrage 490,00

Engagement 105,00

Frais bancaires 2,47

Frais postaux 54,09

Homologation 341,92

64 - Charges personnels 7859,00

Charges 2594,00

Salaires 5265,00

65 - Autres charges 8985,30

Aide au championnat scolaire 250,00

Aide aux joueurs 150,00 Solde au 1er janvier 2013 27 482,18 €    

Aide aux nouveaux clubs 2000,00 Solde au 1er janvier 2014 5 329,68 €      

Dotation 6585,30

Total charges 40726,59 Bilan 22 152,50 €-    

Charges Produits

 

Le compte de résultat accuse un important déficit de plus de 22.000 Euros, à cause : 

 du déficit de l’Open International (environ 5400€) ; 

 de l’arrêt de l’Accompagnement Éducatif, dont les salaires ont été payés sur l’exercice 
suivant (opération blanche pour le Comité car toutes les sommes reçues ont été reversées 
aux intervenants) ; 

 du décalage entre la subvention PSE et le versement du salaire, ajouté au décalage de six 
mois dû à l’interruption du contrat PSE entre la démission d’Efflam CASTEL et l’embauche 
d’Anne RUHLMAN ; 

 d’actions menées au début de l’année sans financement équivalent (jusqu’à la connaissance 
de la suspension de la subvention CNDS après laquelle toutes les actions non vitales ont été 
gelées). 

Le compte de résultats est approuvé à l’unanimité (32 suffrages, 32 pour). 

Angelika EZANNO indique que l’état de la trésorerie du Comité Départemental (un peu plus de 
5000€) suffit à couvrir les dépenses courantes mais que la situation reste tendue et qu’il faut bien 

Compte 01/01/2013 01/01/2014

Compte courant BNP Paribas 1 872,51 €     1 872,51 €     

Compte courant CMB 23 995,60 €   1 843,10 €     

Compte courant La Poste 311,20 €        311,20 €        

Sicav Banque Postale 1 302,87 €     1 302,87 €     

Caisse -  €             -  €             

Total 27 482,18 €   5 329,68 €     

Etat des comptes au 01/01/2014



veiller à n’engager aucune dépense non prévue par un budget prévisionnel approuvé par le Comité 
Directeur. 

5. Budget prévisionnel 2014 

Le budget prévisionnel est présenté conjointement par Pascal AUBRY et Angelika EZANNO. 

Charges Débit Produits Crédit

60 - Achats 1650,00 70 - Ventes 1000,00

Fournitures 50,00 Buvette 1000,00

Matériel 1000,00 74 - Subventions 9800,00

Matières 600,00 Collectivités territoriales 800,00

61 - Services extérieurs 12140,00 DDCSPP 9000,00

Assurance 120,00 75 - Autres produits 11700,00

Communication 120,00 Ateliers scolaires 2200,00

Formation 8700,00 Dotation 3500,00

Hébergement 600,00 Participation établissements scolaires 1000,00

Location 1100,00 Participation joueurs 5000,00

Restauration 1500,00 Total produits 22500,00

62 - Autres services 760,00

Arbitrage 300,00

Engagement 100,00

Frais bancaires 10,00

Frais postaux 50,00

Homologation 300,00

64 - Charges personnels 3000,00

Charges 2000,00

Salaires 1000,00

65 - Autres charges 4950,00

Aide au championnat scolaire 250,00 Solde au 1er janvier 2014 5 329,68 €      

Aide aux nouveaux clubs 1000,00 Solde au 1er janvier 2015 5 329,68 €      

Dotation 3700,00

Total charges 22500,00 Bilan -  €              

Charges Produits

 

Pascal AUBRY indique qu’il s’agit d’une version optimiste quant au versement d’une subvention 
CNDS équivalente à celle de 2012, et que les actions prévues en regard de cette subvention ne 
pourront être commencées que lorsque la subvention aura effectivement été reçue. 

Le budget prévisionnel est approuvé à l'unanimité (32 suffrages, 32 pour). 

6. Renouvellement partiel du Comité Directeur 

Pascal AUBRY rappelle qu’en l’absence de directive attendue de la Fédération réclamant l’élection 
du Comité Directeur pour une olympiade, les statuts du Comité Départemental n’ont pas été 
modifiés et que le Comité Directeur reste renouvelable par moitié tous les ans. 

Il indique également que tout licencié peut être candidat au Comité Directeur et qu’il suffit de se 
déclarer candidat lors de l’Assemblée Générale. 

Sept membres du Comité Directeur sont sortants : 

 Pascal AUBRY 

 Angelika EZANNO 

 Yvon ZEANNO 

 Emmanuelle GEFFROY 

 Hervé HUARD 



 Jean PRIOUL 

 Dominique RUHLMANN 

11 sièges sont à pourvoir, 10 dans le collège A et 1 dans le collège B (féminines). 

Tous les membres sortants sont candidats à leur ré-élection. 

Deux nouveaux candidats se présentent : 

 Laetitia CATHERINOT est adhérente de l’Echiquier u Pays de Liffré depuis deux ans, 
joueuse et maman de joueurs, investie dans les compétitions féminines ainsi qu'au Bretagne 
Jeunes auprès d'Anne RUHLMANN. Elle fait déjà partie de la Commission Féminines et 
souhaite s'investir davantage. 

 Sylvain TROVALET est Président du club de Rennes Longs Prés, il s'y investit de plus en 
plus et souhaite s'engager davantage au sein du Comité Départemental. 

Tous les candidats sont élus à l’unanimité (32 suffrages, 32 pour). 

La composition du Comité Directeur 2014 est donc la suivante : 

1. Pascal AUBRY 

2. Jean-Louis BOURGOIN 

3. Laetitia CATHERINOT 

4. Angelika EZANNO 

5. Yvon EZANNO 

6. Emmanuelle GEFFROY 

7. Hervé HUARD 

8. Jean PRIOUL 

9. Anne RUHLMANN 

10. Dominique RUHLMANN 

11. Sylvain TROVALET 

7. Première réunion du Comité Directeur 2014 

Le Comité Directeur se réunit pour élire son Président, son Bureau et ses responsables de 
Commissions. 

Pascal AUBRY est seul candidat à la Présidence, il est ré-élu à l’unanimité (11 suffrages, 11 
pour). 

Pascal AUBRY propose de reconduire le Bureau actuel, proposition adoptée à l’unanimité 
(11 suffrages, 11 pour) : 

 Vice-Président : Hervé HUARD 

 Trésorière : Angelika EZANNO 

 Secrétaire : Emmanuelle GEFFROY 

Pascal AUBRY indique qu’il souhaite ne plus être Responsable des Jeunes, Anne RUHLMANN se 
propose pour ce poste si un remplaçant lui est trouvé pour la Commission Féminines.  

Laetitia CATHERINOT se propose pour la Commission Féminines. 

Dominique RUHLMANN souhaite continuer le travail entrepris avec la Commission Scolaires, Hervé 
HUARD propose de continuer à assumer la responsabilité de la Commission Adultes. 



Les nouvelles responsabilités des Commissions sont adoptées à l’unanimité (11 suffrages, 
11 pour) : 

 Commission Scolaires : Dominique RUHLMANN 

 Commission Jeunes : Anne RUHLMANN 

 Commission Féminines : Laetitia CATHERINOT 

 Commission Adultes : Hervé HUARD 

 

 

 

 

La séance est levée à 23h30 autour d'un verre. 

 

 

 

 

Le Président de séance   La secrétaire de séance 
Pascal AUBRY    Emmanuelle GEFFROY 

 

 

 

 

 

 



Annexe : répartition des voix au sein du Comité 

La répartition des voix au sein du Comité Départemental est la suivante, conformément aux nombre 
de licenciés au 31 août 2013 :  

Club licences A licences B Voix 

Betton Echecs Club 32 19 2 

L'Echiquier Dinardais 10 32 2 

Echiquier Domloupéen 75 17 4 

Association Sportive de Gévezé 9 7 1 

Echiquier Guichenais 17 13 2 

Echiquier du Pays de Liffré 55 132 5 

Olympic Club Montalbanais 27 4 2 

Pion Pacé - MJC 7 4 1 

Echecs 35 5 159 3 

Echiquier Rennes - Les Longs Prés 26 13 2 

Rennes Paul Bert 78 24 4 

Haute Bretagne Echecs 58 31 4 

L'Echiquier Vezinois 20 20 2 

Echiquier Vitréen 29 95 3 

Total 448 570 37 

 


